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REPUBLIQUE DU BENIN
F rate t h ita-J u s tice-Tra va i I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Par Ie Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

DECRET N'2016- 670 du 25 octobre 201.6
portant abrogation de nomination.

Fait a Cotonou, le 25 octobre 2o16

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du I I d6cembre 
.l 
990 portant constitution de la R6publique du

B6nin ;

Vu la dEcision portant proclamation le 30 mars 2016 par la Cour
constitutionnelle, des 16sultats d6finitifs de l'6lection p16sidentielle du 2o
mars 2016 ;

vu le d6cret n'2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du couvernement;
Vu le d6cret n' 2016-292 du I 7 mai 2016 fixant la structure type des ministdres ;

vu le d6cret n'2Q16-422 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministdre de l'Agriculture, de l,Elevage et de la pCche 

;

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture, de l,Elevage et de la p6che,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du l9 octobre 20.l6,

DECRETE:
Article l ": sont abrog6es, les dispositions du d6cret portant nomination au
Ministdre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la p€che, de Monsieur Guidami GADO,
uniquement en ce qui le concerne,

Article 2: L'int6ress6 est decharg6 de ses fonctions et remis i la disposition de son
m in istdre d'origine.

Article 3: Le pr6sent d6cret prend effet pour compter de la date de sa signature et
sera publi6 au Journal Officiel.

Patrice TALON.‐

t



Le Ministre d'Etat,
de la Pr6sidence

Secr6taire C6n6ral
de la R6publique,

Le M in istre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de I'Agriculture,

Delphin O. KOUDANDE

Ministre int6rimaire
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